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(54) Escabeau à plateforme rabattable et à montants repliables

(57) Cet escabeau comprend un plan de montée M,
une plateforme 4 articulée entre les montants 2, deux
jambes d’appui 6, des tirants 10 et des moyens 22 as-
surant l’écartement des jambes.

L’invention à pour objet de réduire l’encombrement
vertical de l’escabeau à l’état replié pour en faciliter le
transport et le stockage tout en automatisant son déploie-
ment.

A cette fin, chacun des montants 2 est composé
d’une partie supérieure 2a et d’une partie inférieure 2b
liées par une articulation 30 à plusieurs positions ver-
rouillables, permettant de disposer et verrouiller la partie
inférieure 2b dans le prolongement de la partie supérieu-
re 2a ou de la rabattre contre celle-ci en emprisonnant
les jambes d’appui 6, tandis que, dans chacune des jam-
bes télescopiques d’appui 6, la partie inférieure 6b est
montée coulissante sur celle supérieure 6a et son extré-
mité porte une ferrure 38 sur laquelle sont articulées,
d’une part, l’extrémité du tirant fixe 10 correspondant et,
d’autre part, l’extrémité du bras écarteur 22 correspon-
dant, afin que les jambes (6) s’allongent automatique-
ment quand la plateforme (4) est amenée en position
d’utilisation.
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Description

[0001] L’invention concerne un escabeau à plateforme
rabattable et à montants pliables.
[0002] On connait par le document US3057432 un es-
cabeau comprenant :

- un plan de montée dont les montants sont reliés par
des marches ou par des barreaux,

- une plateforme articulée sur les montants du plan
de montée avec possibilité de saillir vers l’avant ou
d’être rabattue contre le plan de montée,

- deux jambes d’appui, articulées près du sommet de
chacun des deux montants par des articulations leur
permettant d’occuper une position de rangement,
dans laquelle elles sont contre les montants, et une
position de stabilisation, dans laquelle elles sont
écartées de ces montants, sur le coté et vers l’avant,

- des tirants contrôlant l’écartement des jambes, cha-
que tirant étant disposé entre la jambe et le montant
sur lequel celle-ci est articulée,

- et des moyens d’écartement des jambes d’appui.

[0003] Les documents FR2926106 et EP2078819, au
nom de la déposante, aménagent cette structure connue
en modifiant les moyens écarteurs pour les rendre auto-
matiques.
[0004] A cette fin, ceux-ci comprennent, pour chaque
jambe d’appui :

• un bras écarteur disposé sous la plateforme articulée
et dont une extrémité est articulée sur un pivot com-
mun avec l’autre bras, alors que l’autre extrémité du
bras est articulée sur un organe monté coulissant
sur la jambe correspondante,

• - le tirant correspondant, dont une extrémité est liée
au collier précité par une articulation, alors que son
autre extrémité est articulée à un montant,

• ces deux éléments bras et tirant constituant deux
des cotés d’un triangle dont la déformation du troi-
sième coté, formé entre le pivot et l’articulation du
tirant sur le montant, modifie la position de l’organe
coulissant sur la jambe et l’angulation de la jambe
par rapport au montant.

[0005] Cette construction facilite le déploiement de
l’escabeau et garantit que, à l’état déployé, il offre une
stabilité améliorant la sécurité du personnel qui l’emprun-
te.
[0006] Bien que conçu pour effectuer des travaux à
des hauteurs comprises entre 2,5 et 4 mètres, il apparait
qu’un tel escabeau est encore trop encombrant en hau-
teur et de ce fait est difficilement rangeable dans une
petite camionnette pouvant se garer aisément dans un
centre urbain et à proximité du lieu de travail. Il en résulte
que l’opérateur chargé d’effectuer des opérations d’en-
tretien en centre ville, à une hauteur de l’ordre de 2,50
mètres, par exemple dans un couloir de bureau ou dans

un couloir de métropolitain, est soumis à l’alternative
suivante :

- remplacer l’escabeau par un marchepied, plus faci-
lement transportable dans une camionnette ou dans
un véhicule personnel, avec l’inconvénient sur le lieu
de travail, de nécessiter des étirements de l’opéra-
teur pour devoir atteindre les éléments hauts devant
être entretenus,

- avoir recours à un escabeau adapté en hauteur,
mais faire appel à un autre opérateur pour transpor-
ter l’escabeau dans un camion et, en cas de difficul-
tés de stationnement, se faire déposer avec l’esca-
beau le plus près possible du lieu de travail, en pre-
nant le risque d’avoir à déplacer l’escabeau sur une
grande distance pour parvenir jusqu’au lieu de tra-
vail.

[0007] La présente invention à pour but de remédier à
ces inconvénients en fournissant un escabeau dont l’en-
combrement en hauteur peut être réduit pour son trans-
port et son rangement, sans que les modifications de sa
structure altèrent l’automatisme de son déploiement et
de son repliements , ni sa résistance et ni sa stabilité à
l’état déployé.
A cette fin, dans l’escabeau selon l’invention, chacun des
montants est composé d’une partie supérieure et d’une
partie inférieure liée l’une à l’autre par une articulation à
positions verrouillables permettant de disposer et ver-
rouiller la partie inférieure dans le prolongement de la
partie supérieure ou de la rabattre contre celle-ci en em-
prisonnant les jambes d’appui rétractées, tandis que cha-
cune des jambes télescopiques d’appui est composée
d’une partie supérieure articulée sur le montant et d’une
partie inférieure montée coulissante sur l’extérieur de cel-
le supérieure, l’extrémité de cette partie inférieure de
jambe portant une articulation complexe sur laquelle sont
articulées, d’une part, l’extrémité du tirant fixe correspon-
dant et, d’autre part, l’extrémité du bras écarteur corres-
pondant, afin que les jambes (6) s’allongent quand la
plateforme (4) est amenée en position d’utilisation.
[0008] Avec cet agencement, l’escabeau présente à
l’état replié une hauteur réduite, comprise entre 1,4 et
1,6 mètre, permettant de le ranger aisément dans une
camionnette ou une voiture particulière, en facilitant l’ap-
proche du lieu de travail, même dans les zones à sta-
tionnement difficile pour un camion.
[0009] La mise en forme de l’escabeau comprend une
phase préliminaire consistant, escabeau appuyé à plat
contre le sol, à amener les parties inférieures des mon-
tants dans le prolongement de leurs parties supérieures
en appui sur le sol, puis, après verrouillage automatique
des articulations entre parties de montant, à redresser
verticalement l’escabeau avant d’engager la procédure
de déploiement de la plateforme assurant automatique-
ment l’écartement des jambes d’appui.
[0010] Durant cette phase, l’organe qui coulisse sur
chaque jambe et permet son déploiement lors de l’abais-
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sement de la plateforme est directement constitué par
l’extrémité supérieure de la jambe inférieure qui coulisse
librement sur celle inférieure, en remplaçant avantageu-
sement le collier utilisé dans les réalisations antérieures.
Il en résulte que l’abaissement de la plateforme provoque
le coulissement des parties inférieures des jambes sur
les parties supérieures et l’allongement automatique des
jambes.
[0011] Dans une forme d’exécution de l’invention, les
articulations entre les parties respectivement supérieure
et inférieure de chaque montant du plan de montée sont
disposées verticalement au dessous du barreau consti-
tuant l’articulation avant de la plateforme.
[0012] Cela dégage la partie inférieure du plan de mon-
tée de tous mécanisme et contrainte et permet de la faire
pivoter de sensiblement un demi tour pour la rabattre
sans difficultés contre l’autre partie.
[0013] D’autre caractéristiques et avantages ressorti-
ront de la description qui suit, en référence au dessin
schématique annexé, représentant une forme d’exécu-
tion de cet escabeau.

Figure 1 est une vue en perspective de coté et par
dessous de l’escabeau lorsqu’il est en position d’uti-
lisation;
Figure 2 en est une vue en perspective par-dessous
montrant les bars écarteurs et lorsque l’escabeau
est en position d’utilisation ;
Figure 3 est une vue partielle en perspective mon-
trant à échelle agrandie l’articulation complexe sur
la partie inférieure de la jambe d’appui télescopique ;
Figure 4 est une vue partielle de coté de la partie
supérieure de l’escabeau quand les bielles de liaison
du garde corps à la plateforme sont amenées contre
le plan de montée ;
Figures 5 et 6 sont des vues en perspective, respec-
tivement par l’arrière et par l’avant, lorsque l’esca-
beau est en position de rangement et de transport.

[0014] Avant que les moyens de l’invention ne soient
décrits en détail, il est d’abord procédé à la description
de l’escabeau de base, tel qu’il est décrit dans les docu-
ments FR2926106 et EP2078819, au nom de la dépo-
sante.
[0015] Comme montré sur les différentes figures, cet
escabeau comprend :

- un plan de montée M, composée de montants 2 et
de barreaux 3,

- une plateforme rabattable 4, articulée sur le dernier
barreau 3x, par des douilles 5, ou équivalents, dis-
posées sous le bord postérieur de la plateforme et
de manière que celle ci puisse se déployer vers
l’avant ;

- deux jambes télescopiques d’appui 6, articulées
chacune au sommet de l’un des montants 2, par l’in-
termédiaire d’une articulation 7, multidirectionnelle
ou à plusieurs degrés de liberté ;

- deux tirants rigides et latéraux 10, dont une extrémité
est articulée en 12 sur le montant 2 correspondant,
alors que l’autre est articulée en 9 sur un élément
coulissant de la jambe 6 ;

- un garde corps repliable 13 dont les branches laté-
rales 14 sont articulées, près de leurs extrémités
avant et par des axes 15, aux sommets des montants
2 ;

- deux bielles 16 reliant le garde corps 13 à la plate-
forme 4, chaque bielle étant articulée en 17 sur la
plateforme et en 18 sur un collier 19 monté coulissant
sur la branche 14 correspondante ;

- et deux bras écarteurs 22 qui, disposés sous la pla-
teforme 4, sont articulés par leurs extrémité posté-
rieures sur un pivot commun 23, (visible figures 2 et
6), orthogonal à la plateforme et saillant de son fond,
tandis que leurs extrémités antérieures sont liées
par une articulation 24 à l’élément coulissant sur la
jambe.

[0016] Les figures 1 et 4 montrent que l’articulation 12
des tirants sur les montants est disposée au dessus du
barreau 3x formant l’articulation de la plateforme 4.
[0017] Chacun des bras écarteur 22 traverse une
ouverture formée dans une ferrure 25 rapportée sous la
platine 4 et près de chacun de ses angles antérieurs. Les
bords de chaque ouverture coopèrent avec le bras 22
correspondant pour le guider transversalement par rap-
port à la plateforme, afin que ses mouvements s’effec-
tuent dans un plan parallèle à celui de la plateforme, quel-
le que soit la position de cette plateforme par rapport au
plan de montée qui la porte.
[0018] Il ressort de cette description que, pour chaque
jambe 6, les moyens d’écartement automatique com-
prennent un bras 22 et un tirant 10 qui sont articulés sur
le même élément coulissant, et forment deux des cotés
d’un triangle déformable, dont le troisième coté est virtuel
et s’étend entre le pivot 23 et l’articulation 12 du tirant
sur le montant 2.
[0019] Selon l’invention, chacun des montants 2 est
divisé en deux parties, au dessous du barreau 3x sur
lequel est articulée la plateforme 4, à savoir une partie
supérieure 2a, portant toutes les articulations du plan de
montée M, et une partie inférieure 2b, portant les bar-
reaux 3 d’accès à la plateforme 4. Ces deux parties sont
reliées l’une à l’autre par une articulation 30 à verrouillage
automatique de position, permettant de caler la partie 2b
dans le prolongement de la partie 2a, ou de la caler contre
la partie supérieure après pivotement d’un demi tour, et
dans toutes positions intermédiaires nécessaires aux
manoeuvres de repliement et de déploiement.
[0020] Les figures 5 et 6 montrent que chaque articu-
lation 30 porte le pivot 32 d’une roue 33 dont le diamètre
est choisi de manière que, quand l’escabeau est en po-
sition de transport, le point de contact avec le sol soit au
dessous des extrémités inférieures des parties 2a et 2b
des montants 2. Le pivot 32 pour la roue est porté par
une chape 34.
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[0021] Dans la forme de réalisation représentée à la
figure 6, chaque chape 34 est munie de moyens de blo-
cage en rotation de la roue, tels qu’un patin 35, dont les
positions de blocage et de déblocage sont commandées,
par un levier 36 à excentrique.
[0022] Selon une autre caractéristique de l’invention,
chacune des jambes télescopiques d’appui, composée
de façon connue d’une partie supérieure 6a et d’une par-
tie inférieure 6b, se différencie de la forme utilisée dans
l’escabeau d’origine par les points suivants, bien visibles
à la figure 3 :

- la partie inférieure 6b enveloppe la partie supérieure
6a sur laquelle elle coulisse, et

- l’extrémité supérieure de cette partie inférieure 6b
est solidaire d’une ferrure 38 portant l’articulation 9
pour le tirant 10 et l’articulation 24 pour le bras écar-
teur 22.

[0023] Dans la réalisation représentée, le blocage en
position d’appui des deux parties 6a-6b de chaque jambe
d’appui 6 est assurée par un doigt 39 engageable ma-
nuellement dans un alésage traversant de la partie 6b et
dans l’un des alésages 40 prévus dans la partie 6a. Tout
autre moyen de blocage peut être utilisé par l’homme de
métier.
[0024] La figure 1 montre que les deux bielles 16 sont
reliées par une lisse de sécurité 42 disposée sensible-
ment à leur mi hauteur. Elle est constituée par une san-
gle, ou équivalent, dont l’une des extrémités est déta-
chable. A cette lisse est accrochée de manière perma-
nente l’une des extrémités d’une sangle 43, dont l’autre
extrémité est libre et munie d’un crochet 44. En fin de
manoeuvre de repliage, ce crochet 44 est accroché ma-
nuellement à l’un des barreaux 3 du plan de montée,
pour maintenir les uns contre les autres les éléments
repliés.
[0025] Quand l’escabeau est en position repliée de
transport et de rangement, montrée aux figures 5 et 6, il
forme un colis ayant une hauteur de l’ordre de 1,3 mètre
à 1,6 mètre, pouvant aisément être rangé verticalement
dans une camionnette et déplacé par roulage entre un
lieu de stationnement et un lieu de travail.
[0026] Sur le chantier, le déploiement s’effectue intui-
tivement en retirant la sangle 43, en couchant la face
arrière de l’escabeau sur le sol, en débloquant les arti-
culations 30, en amenant les parties 2b des montants
dans le prolongement des parties supérieures 2a et en
redressant l’escabeau sensiblement à la verticale. A par-
tir de cette position, un appui manuel contre le fond de
la plateforme 4 amorce son basculement, l’écartement
automatique des jambes d’appui 6 et leur allongement
par coulissement des parties inférieures 6b sur celles 6a.
Quand celles-ci se sont développées sur la longueur sou-
haitée pour stabiliser l’escabeau, leurs parties inférieures
6b sont verrouillées sur leurs parties 6a par les doigts 39.
[0027] A la fin de ce processus, les bielles 16 sont en-
core contre les montants 2a, comme montré à la figure

4, pour redresser vers le haut le garde corps 13 et dé-
gager le passage pour l’opérateur désirant accéder à la
plateforme.
[0028] Dès que l’opérateur est installé sur la platefor-
me, il repousse les bielles 16 vers l’arrière en faisant
coulisser leurs colliers 19 sur les branches 14 du garde
corps 13, puis installe la lisse de sécurité 42. Il peut alors
travailler en toute sécurité sans avoir à s’étirer.
[0029] Il ressort de la description qui précède que les
modifications apportées à l’escabeau permettent de re-
plier les montants de son plan de montée, sans perturber
les moyens d’écartement automatique.
[0030] Bien évidemment, le repliement s’effectue en
procédant d’une façon inverse à celle qui vient d’être
décrite, avec une seule différence consistant à actionner
les moyens de blocage des roues 33 avant de coucher
l’escabeau face arrière contre le sol pour replier les mon-
tants. A défaut de cette précaution, le redressement de
l’escabeau replié est très difficile car il roule sur le sol au
fur et à mesure qu’il est redressé.

Revendications

1. Escabeau à plateforme rabattable et à montants plia-
bles comprenant :

- un plan de montée M avec montants (2) et bar-
reaux (3),
- une plateforme (4) articulée sur les montants
(2) avec possibilité, en position d’utilisation, de
saillir vers l’avant, et, en position de rangement,
d’être rabattue entre les montants du plan de
montée M,
- deux jambes d’appui télescopiques (6), articu-
lées près du sommet de chacun des deux mon-
tants (2) par des articulations (7) leur permettant
d’occuper une position de rangement, dans la-
quelle elles sont contre les montants (2), et une
position de stabilisation, dans laquelle elles sont
écartées de ces montants, sur le coté et vers
l’avant,
- un garde corps (13) articulé au sommet des
montants (2),
- deux tirants rigides (10) contrôlant l’écartement
des jambes, chaque tirant étant disposé entre
une jambe (6) et un montant (2) du plan de mon-
tée,
- et des bras écarteurs (22) disposés sous la
plateforme articulée et dont une extrémité est
articulée sur un pivot (23) commun aux deux
bras, alors que l’autre extrémité de chaque bras
(22) est articulée par rapport à la jambe (6) cor-
respondante,

caractérisé en ce que chacun des montants (2) est
composé d’une partie supérieure (2a) et d’une partie
inférieure (2b) liée l’une à l’autre par une articulation
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(30) à plusieurs positions verrouillables permettant
de disposer et verrouiller la partie inférieure (2b)
dans le prolongement de la partie supérieure (2a)
ou de la rabattre contre celle-ci en emprisonnant les
jambes d’appui (6), tandis que chacune des jambes
télescopiques d’appui (6) est composée d’une partie
supérieure (6a) articulée sur le montant et d’une par-
tie inférieure (6b) montée coulissante sur celle su-
périeure, l’extrémité de cette partie inférieure de jam-
be portant une ferrure (38) sur laquelle sont articu-
lées, d’une part, l’extrémité du tirant fixe (10) corres-
pondant et, d’autre part, l’extrémité du bras écarteur
(22) correspondant, afin que les jambes (6) s’allon-
gent automatiquement quand la plateforme (4) est
amenée en position d’utilisation.

2. Escabeau à plateforme rabattable et à montants plia-
bles selon la revendication 1 caractérisé en ce que
les articulations multi positions 30 entre les parties,
respectivement, supérieure (2a) et inférieure (2b)
des montants (2) du plan de montée M sont dispo-
sées verticalement au dessous du barreau (3x)
constituant l’articulation avant de la plateforme (4).

3. Escabeau à plateforme rabattable et à montants plia-
bles selon la revendication 1 caractérisé en ce que
le blocage en position d’appui des deux parties (6a-
6b) de chaque jambe d’appui (6) est assurée par un
doigt (39) engageable manuellement dans un alé-
sage traversant de la partie (6b) et dans l’un des
alésages (40) prévus dans la partie (6a).

4. Escabeau à plateforme rabattable et à montants plia-
bles selon la revendication 1 caractérisé en ce que
chacune des articulations (30) entre les parties (2a
et 2b) d’un montant du plan de montée M, supporte
un pivot (32) pour une roue (33) dont le diamètre est
choisi de manière que, avec les montants pliés, son
point de contact avec le sol soit plus bas que les
extrémités inférieures des montants à l’état replié.

5. Escabeau à plateforme rabattable et à montants plia-
bles selon les revendications 1 et 4 prises ensemble,
caractérisé en ce que chaque chape (34) portant
le pivot (32) de chaque roue (33) est munie moyens
de blocage en rotation de la roue, tels qu’un patin
(35), dont les positions de blocage et de déblocage
sont commandées par un levier (36) à excentrique.

6. Escabeau à plateforme rabattable et à montants plia-
bles selon la revendication 1 caractérisé en ce qu’il
comprend un sangle de maintien (43) dont une ex-
trémité est liée de manière permanente à une lisse
(42) reliant les bielles (16) du garde corps (13) et
dont l’autre extrémité est munie d’un crochet (44)
apte à être accroché à l’un des barreaux (3) du plan
de montée, quand la partie inférieure de celui-ci est
rabattue contre sa partie supérieure.
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• US 3057432 A [0002]
• FR 2926106 [0003] [0014]

• EP 2078819 A [0003] [0014]


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

